ASSOCIATION DES CPIM DE France 
Règlement Intérieur
Chapitre I - RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 1 : Constitution et modalités de renouvellement
L’Association est administrée par un Conseil d’Administration comprenant 15 personnes élues par l’ensemble des membres de l’Association, choisies en son sein et remplissant les conditions stipulées à l'article 10 des statuts.

Le tiers des postes au minimum est renouvelable chaque année.

La liste des administrateurs sortants est établie dans l’ordre suivant :

1. Administrateurs démissionnaires ;

2. Administrateurs en fin de la troisième année de leur mandat, sauf cas prévu à l'article 8 du présent règlement ;

3. Administrateurs en nombre suffisant pour atteindre le tiers minimum, en sélectionnant dans l’ordre d’ancienneté (depuis la date de la dernière élection ou réélection), et par tirage au sort pour ancienneté équivalente.

Tout administrateur sortant est rééligible sauf si son exclusion a été prononcée par le Conseil d’Administration et sauf cas prévu à l'article 8 du présent règlement.

Article 2 : Appel aux candidatures

L’appel aux candidatures pour les élections au Conseil d’Administration est envoyé à chaque membre de l’Association ayant adhéré à l’Association depuis au moins 6 mois et à jour de sa cotisation.

Chaque candidat devra en retour adresser au siège de l’association :

· un résumé de son curriculum vitæ ;

· une lettre de motivation de candidature ;

· une copie de sa certification APICS.

Ces documents devront parvenir au siège de l’Association par tout moyen – courrier, fax, email – au plus tard à la date limite de réception indiquée sur l'appel à candidatures.

Remarque importante :

Par le dépôt de sa candidature, le candidat, s’il est élu, s’engage à :

· respecter les statuts de l’Association et son règlement intérieur ;

· ne refuser aucun poste au sein du Bureau (Président, Vice-Président, Secrétaire ou Trésorier) s’il est (dans un cas de carence) désigné d’office par la majorité des membres du Conseil d’Administration.

Article 3 : Choix des candidats

La liste des candidats présentés à l’élection annuelle au Conseil d’Administration comprend :

· les membres sortants du Conseil d’Administration, volontaires pour un autre mandat de trois ans ;

· les candidats ayant répondu positivement à l’appel aux candidatures ;

· les candidats éventuels ne satisfaisant pas aux conditions précédentes d’éligibilité, mais présentés par le Bureau.

Parmi cette liste, le Bureau a la possibilité de signaler les candidats qu’il recommande. Le nombre de recommandations sera égal ou inférieur aux postes à renouveler.

Article 4: Constat de carence

Si, à la date limite de dépôt des candidatures, il y a moins de candidats que de postes à pourvoir, le bureau dressera un constat de carence et lancera un nouvel appel à candidatures. Si, à la date limite fixée dans le nouvel appel, il y a toujours insuffisamment de candidats, l'élection sera organisée conformément à l'article 11 des statuts et aux articles 2&3 ci-dessus.

Ensuite, le Bureau demandera à l'Assemblée Générale Ordinaire suivante d'élire suffisamment d'administrateurs pour atteindre le nombre de 15 fixé par l'article 10 des statuts. Dans ce cas, les candidatures pourront être présentées au cours de l'Assemblée Générale.
Article 5 : Modalités de l’élection au Conseil d’Administration

Sont considérés comme électeurs inscrits pour cette élection, tous les membres ayant adhéré à l’Association depuis au moins six mois et à jour de leur cotisation.

Les élections se feront par correspondance, à bulletin secret.

Chaque électeur inscrit recevra à l'adresse de correspondance qu'il a indiquée à l'association le matériel de vote comprenant:

· un bulletin de vote portant la liste des candidats,

· une enveloppe de vote (enveloppe de  couleur sans aucune marque),

· une enveloppe pré adressée à l'adresse de l'association et portant l'identification de l'inscrit,

· les CV et motivations des candidats

· une lettre d'accompagnement rappelant les modalités du vote.
Il pourra :

· -
soit retourner la liste telle quelle. Son vote correspondra dans ce cas à la recommandation du Bureau ;

· -
soit rayer des noms. Son vote correspondra alors aux noms non-rayés à condition que le nombre de noms non-rayés soit égal ou inférieur au nombre de postes à renouveler.

Le bulletin de vote sera glissé dans l’enveloppe de vote. Cette enveloppe de vote sera glissée dans l'enveloppe pré adressée.

Le nom de l’envoyeur devra impérativement être rappelé de façon à pointer les votants. 
Le vote devra parvenir à l'adresse indiquée au plus tard à la date limite fixée sur la lettre d'accompagnement.
Article 6: Dépouillement et proclamation des résultats
Le dépouillement sera effectué selon les modalités définies par le bureau de façon à garantir l’anonymat des votants.  
Seront déclarés nuls les votes correspondants à:

· des enveloppes vides

· des bulletins portant des marques ou des  mentions ajoutées quelles qu'elles soient

· des bulletins portant plus de noms non rayés que de postes à pourvoir.

Les candidats seront classés en fonction du nombre de voix obtenues. 

Les N candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix seront déclarés élus (N étant le nombre de postes à pourvoir)

Les résultats seront communiqués sur le site Internet de l’association et dans la lettre de CPIM.

Chapitre II - RENOUVELLEMENT DU BUREAU
Article 7 : Constitution et modalités de renouvellement
Conformément aux statuts, le Bureau est composé de :

· un Président ;

· un Vice-Président 

· un Trésorier 

· un Secrétaire
Si le besoin s'en fait sentir, le poste de secrétaire pourra être scindé en deux:

· Un secrétaire aux affaires intérieures

· Un secrétaire aux affaires extérieures

Pour assurer la pérennité des fonctions de trésorier et de secrétaire(s), le Conseil d'administration pourra désigner un adjoint pour chaque fonction. Ces adjoints ne sont pas membres du bureau Selon les besoins, ils pourront être invités à participer aux délibérations du bureau conformément à l’article 16 des statuts.

Pendant la première année du mandat du Président, le Vice Président est le Vice-Président Conseil, Président sortant dont les deux années de présidence viennent de s’achever. 

Pendant la deuxième année du mandat du Président, le Vice Président est le Vice-Président Exécutif, agissant en tant que Président pressenti 

Chaque année, à la suite des résultats de l'élection du Conseil d'Administration, ce dernier procède à l'élection du Bureau.

- le Trésorier dont le mandat est de un (1) an.

- le Secrétaire dont le mandat est un (1) an.

Une année sur deux, le Conseil d'Administration procède à l'élection du Vice-Président Exécutif dont le mandat est de un(1) an en tant que Président pressenti.

Le Vice-Président Exécutif sera Président de l'Association à l'expiration de son mandat de Vice-Président Exécutif.

En élisant le Vice Président Exécutif, le Conseil d'Administration élit le Président de l'Association des deux exercices qui suivent l'exercice en cours.

Le poste de Président ne nécessite pas l'approbation des membres du Conseil d'Administration, son mandat étant la suite naturelle de son mandat de Vice-Président Exécutif.
De même, le poste de Vice-Président Conseil ne nécessite pas l'approbation des membres du Conseil d'Administration, son mandat étant la suite naturelle de son mandat de Président.

Les membres de l'Exécutif seront successivement 

· Vice-Président Exécutif pendant 1 an, 
· Président pendant 2 ans,

· Vice-Président Conseil pendant 1 an 

et de facto membres du Bureau pour une durée de quatre (4) ans).

En cas d'impossibilité du Vice-Président Exécutif ou du Président de remplir son mandat de Président, il sera procédé à une nouvelle élection à ce poste pour la seule durée du mandat restant à courir. 
En cas d'impossibilité du Président de poursuivre la fonction de Vice-Président Conseil, ce poste restera vacant pour une année.

En cas d'impossibilité du Vice-Président Conseil de poursuivre son mandat, ce poste restera vacant pour la durée du mandat restant à courir.
Article 8: Durée des mandats des membres de l'Exécutif
La durée du mandat d'Administrateur – trois (3) ans – étant incompatible avec la durée de participation à l'Exécutif – quatre (4) ans – la  durée du mandat d'administrateur d'un membre de l'Exécutif sera garantie pour les quatre années de sa participation à l'Exécutif quelle que soit la durée restante de son mandat d'Administrateur.

Pendant ce temps, il ne demandera pas le renouvellement de son mandat d'Administrateur.

En contrepartie, son mandat d'administrateur se terminera en même temps que sa fonction de Vice-Président Conseil. 

Il sera immédiatement rééligible au Conseil d'Administration.
Article 9 : Modalités de l’élection des membres du Bureau
Les membres du Bureau font partie du Conseil d’Administration et sont élus par celui-ci lors de sa première réunion.

Une année sur deux, le Conseil d'Administration valide d’abord les évolutions statutaires:

Le Vice-Président Exécutif devient Président et le Président devient Vice-Président Conseil 

L'autre année, il procède d'abord à l’élection du Vice-Président Exécutif. Les candidats à ce poste seront départagés par un vote à bulletin secret, à la majorité relative. En cas d’égalité, il sera procédé à un second tour en ne retenant que les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix. En cas de nouvelle égalité, le candidat le plus ancien dans l’Association sera élu Vice-Président Exécutif.

Chaque année, le conseil d'administration élit ensuite le(s) Secrétaire(s) et le Trésorier, ainsi que, s'il y a lieu, les secrétaires et trésorier adjoints suivant les mêmes modalités. 
En cas de carence de candidature pour un poste, le Conseil d’Administration nomme à la majorité relative (par la même procédure de vote à bulletin secret) un des siens pour chaque poste vacant.
Article 10 - Rôle des membres du Bureau
Les attributions des membres du Bureau sont décrites à l’Article 17 des Statuts de l’Association.

Chapitre III – ASSEMBLEES GENERALES
Article 11 : Ordre du jour
Lorsqu'une assemblée générale est convoquée par le président de l'association, l'ordre du jour est fixé par le Conseil d'Administration.

Lorsqu’une assemblée générale est convoquée à la demande du quart des membres conformément à l’article 18 des statuts, l’ordre du jour sera précisé dans la demande de convocation approuvée par les demandeurs. Cette approbation sera faite par courrier (postal ou électronique) adressé à l’Association. 
Le Conseil d’Administration se réunira dans le délai prévu par l’article 18 des statuts. Il étudiera l’Ordre du Jour proposé et décidera s’il y a lieu de convoquer une Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire. Il entérinera ensuite l’ordre du jour proposé sans autres modifications que celles qui pourraient être imposées par la législation en vigueur.
Dans tous les cas, l'ordre du jour pourra être accompagné des projets de résolutions qui seront soumises au vote de l'assemblée générale
Article 12 : Vote par correspondance ou par procuration
Il n'est pas prévu de vote par correspondance.

Les membres de l’Association qui ne peuvent être présents à l’Assemblée Générale, pourront être représentés. Il leur suffira de donner pouvoir à l’un des membres présents.

Le « Bon pour Pouvoir » sera joint à la convocation. Il devra être signé par le membre donnant pouvoir. Pour être dûment enregistré, il devra être adressé à l’Association et être reçu au plus tard le matin de l’Assemblée Générale. 
Le bénéficiaire du pouvoir peut être nommément désigné par le mandant. Dans ce cas, il doit s’agir d’un autre membre de l’Association pouvant valablement prendre part à l’Assemblée Générale conformément à l’article 18 des Statuts 

Le bénéficiaire du pouvoir peut également ne pas être désigné auquel cas le pouvoir sera réputé être attribué au Président de l’Assemblée Générale.

Article 13: Décompte des présences aux Assemblées Générales
Au début de l'Assemblée Générale, le secrétaire fait signer la feuille de présence par chacun des membres présents. Il indique à chacun le nombre de pouvoirs dont il dispose. Chaque membre présent se voit donc attribuer, en plus de sa propre voix, un nombre de voix égal au nombre de pouvoirs dont il est bénéficiaire. 

Si des pouvoirs sont attribués à un membre non présent, le Président présentera une résolution préalable décidant de leur attribution. 

Ils pourront être, soit globalement invalidés, soit globalement attribué au Président comme des pouvoirs en blanc.
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